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SEANCE DU 27 janvier 2006
 

Déplacement du marché hebdomadaire

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Alain BAUDIN - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Gérard NEBAS, M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine 
BIMES, M. Luc DELAGARDE, Mme Nicole GRAVAT, M. Guillaume JUIN, M. 
Rodolphe CHALLET, M. Paul SAMOYAU, M. Amaury BREUILLE, M. Robert 
PLANTECOTE, Mme Geneviève RIZZI, M. Michel GENDREAU, M. Gérard 
ZABATTA  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, Mme Nathalie BEGUIER, M. Rémy LANDAIS, Mme 
Annie COUTUREAU, Mme Madeleine CHAIGNEAU, Mme Marie-Edith BERNARD, 
Mme Valérie UZANU, Mme Catherine REYSSAT, M. Michel PAILLEY, Mme Danièle 
GANDILLON, M. Bernard JOURDAIN, Mme Isabelle RONDEAU, Mme Elsie 
COLAS, M. Yannick TARDY, Mme Elisabeth BEAUVAIS, Mme Claudie LAROCHE, 
M. Marc THEBAULT, M. Jean-Louis EPPLIN, M. Stéphane TRONEL 
 
Secrétaire de séance : Rodolphe CHALLET
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Jacques LAMARQUE donne pouvoir à M. Robert PLANTECOTE.
Mlle Karen NALEM donne pouvoir à Mme Andrée CHAREYRE.
Mme Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Mme Elisabeth BEAUVAIS.
M. Franck GIRAUD donne pouvoir à Mme Claudie LAROCHE.
 
Excusés :

 
 

Conseillers :
Mme Catherine DEGUERCY, Mme Françoise HALAT, M. Joël RENOUX, M. Alain 
GARCIA, M. Dominique GUIBERT, Mme Michelle LE FRIANT, Mme Christabelle 
CHOLLET
 
 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 27 janvier 2006

 
DELIBERATION  D20060013 

 
DREMOS Déplacement du marché hebdomadaire
 



Monsieur Gérard NEBAS, Adjoint au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Sur proposition du Maire,
 
 
Dans le cadre des travaux de construction du Parking du Donjon, il est nécessaire de prévoir le déplacement du marché.
 
En application de l’article L 2224-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, la décision de transférer un marché de 
détail relève de la compétence du Conseil Municipal après consultation des organisations professionnelles concernées.
 
Cette consultation a été effectuée puisqu’une importante concertation a permis d’obtenir un accord de la 
Fédération Départementale des Commerçants non Sédentaires des Deux-Sèvres, de l’Association des Vitrines de Niort et de 
la SEM des halles, pour l’installation rue Victor Hugo de la plupart des commerçants non sédentaires participant aux 
marchés hebdomadaires 
 
Il vous est donc proposé de déplacer le marché de détail qui se tient traditionnellement  Place du Donjon les jeudis et samedis, 
rue Victor Hugo et rue Thiers.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
Autoriser le déplacement du marché de détail de la place du Donjon sur la rue Victor Hugo et la rue Thiers.
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 38
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              7

 
 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
L'Adjoint au Maire

 
 
 
 

Gérard NEBAS
 
Ordre du jour


